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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 27 NOVEMBRE 2002
MAIRIE DE TRUYES
Le vingt-sept novembre deux mille deux, à vingt et une heures, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la mairie de TRUYES, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT – M. THIMEL

· Commune d’Esvres : M. FAURE – M. TURCO – M. NOYANT

· Commune de Montbazon : M. AUDET – Mme GINER – M. REVECHE

· Commune de Monts : M. MARTRES – M. METAIS – M. B. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER – M. A. MAURICE – M. ARRAULT

· Commune de Sorigny : M. PALAT – Mme FAUTRERO – M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. LANDRE – M. GAUTHIER – Mme MASVEYRAUD

· Commune de Veigné : M. THALINEAU – M. FILLON – M. PARIS – M. LE NOACH

Absents n’ayant pas donné pouvoir et non représentés par un suppléant : M. PELLETIER – M. COUSTEAU

Absents ayant donné pouvoir : M. VIAUD

Secrétaire de séance : M. GAUTHIER

M. Landré accueille les membres du conseil communautaire à la Mairie de Truyes. Il demande qu’on évite de convoquer le conseil communautaire à 21 H 00 lorsque la réunion est organisée à l’une des extrémités géographiques du territoire.

M. Palat demande le retrait du point 2.3 de l’ordre du jour car le dossier n’a pas été instruit par la commission « voirie ». Cette commission est invitée à se réunir le 10 décembre 2002 à 19 H 00 à la Mairie d’Esvres.

1. Approbation du compte rendu de la séance du 16 octobre 2002
Le compte rendu de la séance du 16 octobre est adopté à l’unanimité.

2.1. Typologie des zones d’activités dans le cadre de la politique départementale
· DEBAT
M. Turco explique qu’on pourrait s’étonner que la Grange Barbier soit classée en catégorie départementale alors que St Malo est classée en catégorie nationale.

M. Gauthier répond que la Grange Barbier est désormais peu susceptible d’extension et qu’elle est voisine d’ISOPARC, classé en catégorie nationale.

M. Faure demande si l’extension au lieu dit le Grand Berchenay est comprise dans la ZAE dite « St Malo ».

M. Gauthier répond par l’affirmative et précise que ce projet est proposé en classement national par la CCVI.

M. Fillon demande pourquoi il serait plus cohérent d’avoir deux zones en national plutôt que trois.

M. Gauthier répond que si la CCVI demandait un classement national pour la Grange Barbier alors il y aurait une concurrence directe avec ISOPARC.

M. Thalineau propose un amendement au document proposé car il redoute que cette classification soit une fin de non recevoir à toutes évolutions futures. Il propose donc d’ajouter une réserve au chapitre 2 « hiérarchiser les sites d’activités ».

M. Paris soutient la remarque de M. Thalineau. Il indique que la zone de la Saulaie figure au POS/PLU de la Commune de Veigné et qu’il conviendra de s’interroger sur la vocation de cette zone à l’occasion de la révision du POS/PLU de Veigné et notamment sur son intérêt communautaire.

M. Thalineau fait observer que cette zone était inscrite au SDAT et qu’il appartiendra à la Commune de Veigné d’interroger la CCVI sur son intérêt communautaire.

M. Palat précise que la révision du PLU et la question du droit des sols de cette zone relèvent de la compétence de la Commune de Veigné. En revanche, la question de son intérêt communautaire est du ressort de la CCVI et de ses Communes membres.

M. Turco rappelle qu’il existe d’autres zones sur d’autres Communes qui ne sont pas d’intérêt communautaire. Il faudra aussi poser la question de la vocation de ces zones le moment venu.

M. Landré indique qu’il défendra, au sein du Conseil Général, la position arrêtée par la CCVI sur le classement de ses zones et notamment celle de Saint Malo.

L’amendement proposé par M. Thalineau est adopté à l’unanimité.

· DECISION

Monsieur le Président informe le conseil communautaire que le Conseil Général lui a transmis en date du 4 novembre 2002 un document intitulé « Document de travail provisoire – RAPPORT SUR LES SITES D’ACTIVITES ». Dans le courrier de transmission de ce rapport le Président de la CCVI  est invité à contribuer par écrit à cette réflexion départementale et ce avant le 29 novembre 2002. Passé cette date, l’avis communautaire ne pourra pas être intégré au rapport que le Président du Conseil Général soumettra au vote de l’assemblée départementale lors de sa session des 12 et 13 décembre 2002.

Monsieur le Président insiste sur les enjeux de cette réflexion puisque des choix opérés par rapport à la hiérarchisation des zones d’activités économiques du territoire communautaire, dépendront les soutiens du Conseil Général aux aménagements de ces sites.

Le Bureau réuni le 13 novembre 2002 a proposé que soit formulée une réponse écrite au Conseil Général.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De formuler un avis favorable sur le rapport ci-annexé portant réponse écrite au Conseil Général ;

· De hiérarchiser les ZAE de la CCVI conformément au rapport ci-annexé.

2.2. Compte-rendu des rencontres et échanges du 26 novembre 2002
Participants : 44 personnes + personnel CCVI
	Délégués CCVI et représentants des mairies CCVI 
	17

	Communautés TOURS PLUS - EST TOURANGEAU– CONFLUENCE :
	5

	Chambres consulaires 
	4

	Observatoire économique 
	2

	Agence d’urbanisme 
	1

	DRIRE 
	1

	Notaire 
	2

	Gendarmerie 
	1

	Percepteur 
	1

	DDE Tours et Montbazon
	2

	Conseil général et ADT
	5

	PRESSE : NR et Renaissance Lochoise
	2

	Office de tourisme
	1


1 - PRESENTATION par Pierre PALAT de la CCVI

* Compétences

* Commissions

2 – PRESENTATION DE L’ACTIVITE  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

(dans le cadre de la gestion des ZAE) par Francis GAUTHIER

· Politique

· mission

· stratégie

· organisation opérationnelle

· ressources

· l’offre en matière de ZAE

· présentation de chaque zone

· bilan des contacts 2001-2002

3 – DEBAT

De nombreuses interventions hors membres CCVI (Marisol TOURAINE – Jean-Claude LANDRE au titre de Conseiller Général – Mr GATARD (TOUR(S) PLUS) – Mr BARTHEZ (directeur service économique Conseil Général) – Mr DUMAS (directeur de l’ADT) – Mr PASQUIER (vice président CHAMBRE DE Commerce)
Unanimité à saluer l’initiative de la CCVI qui, par cette action, montre sa réelle volonté de transparence, d’échange et de travail en commun pour un développement harmonieux du Département.
Les différentes interventions peuvent être classées en 3 rubriques :

· TRAVAIL EN COMMUN POUR UNE BONNE CONNAISSANCE DE L’OFFRE FONCIERE

Ceci passe par une connaissance précise des disponibilités à court terme mais aussi des possibilités d’extension à moyen et long terme et ce, au niveau du département. Chaque communauté est la mieux placée pour établir un bilan de ses potentialités sur son territoire mais cette connaissance doit être diffusée et partagée, via les outils informatiques, mais aussi via les hommes (élus et techniciens).

Un outil existe à l’observatoire économique de Touraine, il faut le perfectionner et le rendre plus actif.

Il serait indispensable que les Communautés créent des liens plus étroits (entre élus et entre services) afin d’échanger sur les différentes politiques économiques menées sur chaque territoire et leur mise en oeuvre technique.

Dans les aménagements de ZAE, penser à privilégier l’environnement, à respecter les fonctionnements des villes et villages ; les communautés étant avant tout des lieux de vie. La notion de développement durable a été évoquée et complétée par développement « moderne ».

· SUPPRESSION DE LA CONCURRENCE ENTRE TERRITOIRES – LE DEPARTEMENT DOIT ETRE LE REFERENT EN TERME D’ESPACE ECONOMIQUE

Les Communautés ont permis la suppression de la concurrence entre communes en terme d’accueil d’entreprises, elles ne doivent pas être l’instrument de la compétition entre les territoires ; même si l’on sait que l’accueil d’entreprises constitue un enjeu économique pour les communautés  avec l’aspect financier non négligeable (TP = ressource de la Communauté qui permet d’exercer d’autres compétences et d’envisager des actions et des investissements) mais aussi l’aspect dynamique en terme d’emplois.

Chaque territoire a droit à ses spécificités, c’est le cumul de toutes ses qualités qui constitue les atouts du département 37. Face à la pénurie de terrains sur l’agglo, les autres communautés   présenteront des alternatives positives pour l’agglo. Chacun doit jouer le jeu et le faire sereinement.

Vœu partagé par tous les participants mais dont on sait que la mise en œuvre sera laborieuse, à cause notamment des objectifs financiers que chaque communauté se fixe pour répondre aux besoins des populations de son territoire.

· OPTIMISER L’ACCUEIL DU CHEF D’ENTREPRISE

Les interlocuteurs en matière économique sont multiples sur le département : chambres consulaires, l’agence de développement, les services économiques des communautés sans oublier les banques, les agents immobiliers, les notaires….. 

Peu importe le service ayant eu le premier contact avec le chef d’entreprise, l’important est que le chef d’entreprise sente la volonté commune et unifiée de l’accueillir sur le territoire départemental. Le chef d’entreprise a des besoins précis, des contraintes spécifiques et son choix final doit être celui qui répond de manière optimale à ces besoins et contraintes. Le chef de projet peut être différent selon les dossiers, l’important est qu’il soit reconnu comme tel et qu’il sache faire appel aux autres structures pour compléter ses informations et apporter le meilleur service au chef d’entreprise.

M. Gauthier note l’ouverture des représentants de Tour(s) plus qui se sont déplacés et s’engage à poursuivre aussi loin que possible les discussions avec les autres communautés.

M. Palat estime qu’il est illusoire d’envisager la suppression de la concurrence mais qu’on peut s’attacher à la rendre plus saine.

M. Landré souhaite que les données du jeu concurrentiel soient équitablement réparties entre tous les acteurs.

M. Gauthier félicite M. B. Maurice pour la qualité du visuel qui a servi de support à la présentation.

2.4. Avenants aux contrats d’entretien de l’éclairage public
· DECISION

Vu l’article L. 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant que la Communauté de Communes du Val de l’Indre est compétente statutairement en matière d’entretien et de gestion des Zones d’Activités Economiques d’intérêt communautaire ;

Considérant que cette compétence recouvre l’entretien du réseau d’éclairage public ;

Considérant qu’à ce titre la Communauté de Communes est substituée de plein droit à ses Communes membres dans leurs marchés publics d’entretien du réseau d’éclairage public ;

Considérant qu’il convient de préciser les modalités de cette substitution par avenant ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président à signer avec LESENS VAL DE LOIRE l’avenant constatant la substitution, pour partie, de la Communauté de Communes du Val de l’Indre à la Commune d’Esvres sur Indre dans son marché d’exploitation et maintenance du réseau d’éclairage public ;

· D’autoriser M. le Président à signer avec ETDE les avenants constatant la substitution, pour partie, de la Communauté de Communes du Val de l’Indre aux Communes de Veigné et Montbazon dans leurs marchés pour la maintenance, l’exploitation, la pérennité et la rénovation de l’éclairage public.

2.5.1. Création des espaces verts dans le cadre de l’extension de la ZAE St Malo à Esvres sur Indre – Appel d’offre ouvert / Marché de travaux
· DEBAT
M. Gauthier informe les conseillers communautaires que la CCVI dispose déjà de contacts pour la commercialisation de cette extension.

· DECISION

L’extension nord de la Z.A.E. de St Malo requiert la création d’espaces verts pour mettre en valeur la voirie ainsi que l’environnement du secteur prochainement créé.

La maîtrise d’œuvre ayant été confiée à la D.D.E., Monsieur le Président propose d’approuver le Dossier de Consultation des Entreprises réalisé et de consulter les entreprises pouvant se voir confier les travaux par Appel d’Offres Ouvert.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De procéder à la consultation des entreprises par Appel d’Offres Ouvert ;

· D’approuver le dossier de Consultation réalisé à cet effet ;

· D’autoriser Monsieur le Président à signer le marché qui résultera de la consultation des entreprises, ainsi que toutes les pièces s’y référant.

2.5.2. ZAE St Malo (Le Grand Berchenay) – Esvres : indemnités (M. GERMAIN)
· DEBAT
M. Palat invite les conseillers communautaires à ajouter le versement d’une indemnité pour perte de récolte pour les ZO 258-260 et 262 pour lesquelles l’indemnité d’éviction a été votée lors d’une séance précédente.

Les conseillers communautaires acceptent cette proposition à l’unanimité.

· DECISION

Le Président rappelle que la Communauté de Communes lors de sa séance du 19 décembre 2001 s’est portée acquéreur de la parcelle ZO3 pour une superficie de 14 310 m² au lieu dit « Le Grand Berchenay »– commune d’Esvres en vue de l’extension de la Zone d’Activités Economiques de Saint Malo. Cette parcelle a été acquise à la commune d’Esvres.
Monsieur Patrick GERMAIN continue à assurer l’exploitation de cette parcelle en vertu d’une délibération de la commune d’Esvres en date du 14 octobre 1999.

Il convient, pour que cette parcelle devienne libre de toute occupation, que :

· La Communauté de Communes du Val de l’Indre procède à la résiliation du bail conclu par Mr GERMAIN
· La Communauté de Communes du Val de l’Indre verse à Mr GERMAIN les indemnités d’éviction et pour perte de récolte dues au titre de l’article 4 du décret n°69-825 du 28 août 1969.
Les indemnités sont calculées selon les barèmes établis dans la convention-type relative à l’indemnisation des exploitants agricoles évincés lors d’acquisitions immobilières par toutes les collectivités et organismes soumis au contrôle du Service des Domaines, pour la période du 1er juillet 2002 au 30 juin 2003, 

Soit pour l’indemnité d’éviction : 2 028 € l’hectare (polyculture – Champeigne tourangelle).
Soit pour l’indemnité perte de récolte : 1 220 € l’hectare (récolte moyenne)
Le montant des indemnités ainsi calculées s’élève à 2 902 € pour l’indemnité d’éviction et 1 746 € pour l’indemnité pour perte de récolte.

Le Président rappelle que le Conseil Communautaire lors de sa séance du 26 juin 2002 a approuvé la résiliation du bail conclu par M. GERMAIN pour les parcelles ZO 258 – ZO 260 – ZO 262 et a accepté de verser à M. GERMAIN une indemnité d’éviction de 11 094 €.

Il convient pour que ces parcelles deviennent libres de toute occupation, que :

- la Communauté de Communes du Val de l’Indre verse à M. GERMAIN l’indemnité pour perte de récolte.

Le montant de l’indemnité calculée selon le barème ci-dessus s’élève à 6 674 €.
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’approuver la résiliation du bail conclu par Mr GERMAIN pour la parcelle ZO 3 ;

· D’accepter de verser à Mr GERMAIN une indemnité d’éviction d’un montant de 2 902 € pour la parcelle ZO3 ;

· D’accepter de verser à Mr GERMAIN une indemnité pour perte de récolte de 1 746 € pour la parcelle ZO3 ;

· D’accepter de verser à M. GERMAIN une indemnité pour perte de récolte de 6 674 € pour les parcelles ZO258 – ZO260 – ZO 262 ;

· D’imputer ces dépenses à l’article 6015 fonction 90 centre de coût 0202 du budget annexe des Zones d’Activités Economiques ;

· D’autoriser le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.

2.5.3. ZAE St Malo – Le Grand Berchenay : Acquisition de la parcelle ZP n°4
· DEBAT
M. Gauthier annonce le lancement d’une étude de faisabilité sur le Grand Berchenay au cours du premier semestre 2003.

· DECISION

Vu la convention d’aménagement rural passée avec la SAFER et transférée à la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;

Vu la promesse unilatérale de vente par les consorts BEST en date 22/10/02 recueillie par la SAFER ;

Vu l’avis du service du Domaine en date du 28/03/02 ;

Considérant que la SAFER a reçu aux termes de la convention sus-visée mandat spécial pour négocier au nom et pour le compte de la Communauté de Communes du Val de l’Indre des promesses de vente auprès de propriétaires dont les parcelles sont situées dans l’emprise de l’extension de la zone d’activités économiques de St Malo ;

Considérant que dans ce cadre la SAFER a recueilli auprès des consorts BEST représentés par M. BEST Guy demeurant 6, boulevard Tonnellé à TOURS une promesse de vendre la parcelle ZP n° 4 située au lieu dit Le Grand Berchenay d’une surface de 14 a 20 ca au prix de 108 € ;

Considérant que les acquisitions nécessaires à l’aménagement de l’extension de la zone d’activités économiques de St Malo peuvent faire l’objet d’une demande de subvention auprès du Conseil Général d’Indre et Loire ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’acquérir auprès des consorts BEST la parcelle ZP n° 4 d’une superficie de 14 a 20 ca au prix de 108 € HT ;

· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier ;

· D’imputer la dépense correspondante à l’article 6015 fonction 90 centre de coût 0202 du budget annexe ;

· De solliciter pour cette acquisition une subvention auprès du Conseil Général d’Indre et Loire au taux maximum autorisé.

2.6.1. Travaux d’extension de la ZAE de la Bouchardière à Monts – Appel d’offre ouvert / Marché de travaux
· DEBAT
M. Gauthier propose de ne pas réaliser le rond point destiné à desservir une extension future. En revanche l’emprise nécessaire pour la desserte de cette extension est préservée dans le projet d’aménagement. Il est précisé qu’un aménagement spécifique pour le transit des bus scolaires a été prévu.

· DECISION

Cette extension concerne la prolongation de la voirie existante de la Z.A.E. de la Bouchardière et se justifie par le fait que tous les lots disponibles lors de la création de cette zone sont désormais vendus.

La maîtrise d’œuvre ayant été confiée au bureau d’études SAUNIER - TECHNA, Monsieur le Président propose d’approuver le Dossier de Consultation des Entreprises réalisé et de consulter les entreprises pouvant se voir confier les travaux par Appel d’Offres Ouvert.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· De procéder à la consultation des entreprises par Appel d’Offres Ouvert ;

· D’approuver le Dossier de Consultation réalisé à cet effet ;

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer le marché qui résultera de la consultation des entreprises, ainsi que toutes les pièces s’y référant.
2.6.2. ZAE La Bouchardière – Aliénation d’une parcelle au profit de l’entreprise INTERABA
· DEBAT
M. Gauthier note la forte proximité de la zone de la Bouchardière avec celle de la Liodière mais les prix de commercialisation sont moins élevés sur la Bouchardière.

· DECISION

Monsieur le Président indique que Mr Jacques CHEVE gérant  de l’entreprise INTERABA installée 247 rue Lavoisier ZAE La Bouchardière – commune de Monts, a sollicité la Communauté de Communes du Val de l’Indre pour l’achat d’un terrain situé sur cette même zone afin de permettre l’extension de son entreprise. Il a confirmé son accord sur les conditions de vente par courrier en date du 16 septembre 2002.

INTERABA, grossiste en boyaux emploie actuellement 12 personnes sur le site. Son projet d’extension consiste dans un premier temps en l’extension du bâtiment de stockage et d’exploitation nécessaire à la croissance de l’activité actuelle. Dans un deuxième temps un nouveau bâtiment serait construit pour une nouvelle activité de distribution.

Vu l’évaluation effectuée par le service des Domaines en date du 11 octobre 2002,
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation des parcelles concernées à Mr Jacques CHEVE - 247 rue Lavoisier  ZAE la Bouchardière – 37260 MONTS ou toute société qu’il représentera, aux conditions suivantes :

	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²
	Prix au m²HT en €
	Montant HT

	MONTS
	1ère tranche du lotissement zone d’activités de La Bouchardière
	5 000
	
	

	MONTS
	L’îlot 3 situé dans la 2ème tranche du lotissement zone d’activités de la Bouchardière
	5 620
	
	

	Total
	
	10 620
	10,98
	116 607,60


· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0402 du budget annexe des zones d’activités ;

· De décider que si besoin les frais de bornage du terrain seront à la charge de l’acquéreur ;

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente.

2.6.3. ZAE La Bouchardière – Aliénation d’une parcelle
· DECISION

Monsieur le Président indique que Mr Bruno LEDUC gérant de l’entreprise « LA CISAILLE D’OR » installée 10 Place Mallarmé – commune de Joué Les Tours, a sollicité la Communauté de Communes du Val de l’Indre pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques de la Bouchardière afin de permettre la construction d’un bâtiment nécessaire à l’expansion de son entreprise. 

Mr LEDUC artisan paysagiste emploie actuellement 11 personnes. Son projet consiste à construire un bâtiment de 500 m² à usage d’atelier, stockage et bureau et à aménager sur le terrain un espace paysager à titre d’exposition de son savoir faire. Compte tenu de son activité Mr LEDUC souhaitait une façade sur le RD 86.

Vu l’évaluation effectuée par le service des Domaines en date du 11 octobre 2002,

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation d’une parcelle d’environ 3 000 m² à Mr Bruno LEDUC – 10 place Mallarmé 37300 JOUE LES TOURS ou toute société qu’il représentera, aux conditions suivantes – La superficie de la parcelle sera précisée après découpage.

	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²
	Prix au m²HT en €

	MONTS
	Partie de l’îlot 9 du lotissement zone d’activités de La Bouchardière
	3 000
	12,19


· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0402 du budget annexe des zones d’activités ;

· De décider que si besoin les frais de bornage du terrain seront à la charge de l’acquéreur ;

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente.

2.7.1. ZAE Cretinay – Aliénation d’une parcelle au profit de l’entreprise GIRARDOT
· DEBAT
M. Palat précise que l’établissement Girardot est sérieux et tient très bien ses dépôts. La vente de ce dernier terrain assure le bouclage de la zone.

· DECISION

Monsieur le Président indique que l’entreprise GIRARDOT et fils installée 40 bis rue nationale à Sorigny, représentée par Mr Girardot B cogérant a sollicité la Communauté de Communes du Val de l’Indre pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques Crétinay – commune de Sorigny.
Le projet de l’entreprise dont l’activité est maçonnerie, béton armé et ravalement consiste en l’aménagement dans un premier temps d’un lieu de stockage pour les matériaux liés à son activité et dans une phase ultérieure à la construction d’un bâtiment nécessaire au développement de son entreprise.

Vu l’évaluation effectuée par le service des Domaines en date du 19 novembre 2002.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation de la parcelle concernée à Mr GIRARDOT 40 bis rue nationale à Sorigny ou toute société qu’il représentera, aux conditions suivantes :

	Commune
	Parcelle
	Superficie
en m²
	Prix au m²HT en €
	Montant HT

	SORIGNY
	YR 98
	1 474
	6,09
	8976,66


· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0601 du budget annexe des zones d’activités ;

· De décider que si besoin les frais de bornage du terrain seront à la charge de l’acquéreur ;

· D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente.

2.8.1. Convention avec le S.I.E.I.L. pour l’électrification de l’extension de la ZAE Les Coquettes à St Branchs
· DEBAT
M. Thimel fait observer que le I d’Indre et Loire a été oublié dans l’orthographe de SIEIL.

· DECISION


Dans le cadre de l’extension de la Z.A.E. des Coquettes à St Branchs, le Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre et Loire a chargé l’entreprise SELF-SETRA de la réalisation d’une canalisation souterraine basse tension et de la pose d’un coffret EDF, afin d’électrifier ce nouveau secteur.


Les travaux se feront en concertation avec les autres concessionnaires (tranchée technique unique) et sous la direction de la D.D.E., maître d’œuvre de ce projet.

La CCVI étant propriétaire de la parcelle concernée, Monsieur le Président propose de signer une convention avec le Syndicat d’Energie d’Indre et Loire autorisant l’établissement à demeure de l’extension du réseau basse tension et de la pose d’un coffret sur la Z.A.E. des Coquettes.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention avec le S.I.E.I.L..
3.1. Subvention au Point Accueil Emploi (Ecole Régionale de Formation au Service Social ERFSS)

· DECISION

Considérant que la Communauté de Communes est statutairement compétente pour les actions d’aide à l’insertion sociale et professionnelle des personnes défavorisées ;

Considérant que cette compétence s’exerce notamment par le soutien financier apporté aux actions menées par le point accueil emploi ;
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’autoriser au titre de l’exercice 2002 le versement d’une subvention au point accueil emploi (Ecole Régionale de Formation au Service Social ERFSS) d’un montant de 3 405 € (correspondant aux 9/12èmes des charges annuelles de fonctionnement de ses locaux) à imputer à l’article 6574 fonction 523 du budget communautaire.
4.1. Admission en non valeur d’un titre de recettes
· DEBAT
M. Le Noach fait remarquer que l’office de tourisme de Montbazon n’a pas été dissout.

M. Thalineau propose de retirer le considérant mentionnant cette dissolution.

· DECISION

Considérant que le passif et l’actif du Syndicat Intercommunal du Tourisme en Val de l’Indre sont transférés à la Communauté de Communes du Val de l’Indre par arrêté préfectoral n°02-57 du 17 juillet 2002 ;

Considérant que ce transfert emporte le transfert d’un reste à recouvrer de 182,94 € (créance à l’encontre de l’Office de Tourisme de Montbazon) ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide par 24 voix pour et une abstention :

· De prononcer l’admission en non valeur du titre n° 30/2000 porté au budget du SITOVI et transféré au budget principal de la CCVI relatif à une vente d’ouvrages pour une valeur de 182,94 € ;

· D’imputer cette perte sur créance irrécouvrable à l’article 654 fonction 95 du budget communautaire.

4.2. Finances : budget général : décision modificative n°2
· DEBAT
M. Audet demande des précisions quant aux écritures concernant un immeuble à Sorigny.

M. Palat explique qu’il s’agit de constater comptablement la mise à disposition gratuite par la Commune de Sorigny de l’immeuble nécessaire à la réalisation des logements d’urgence.

· DECISION

L’intégration des comptes du SITOVI dans ceux de la CCVI génère un certain nombre d’écritures comptables :

· Reprise du déficit d’investissement

· Reprise de l’excédent de fonctionnement

· Prise en charge d’une créance irrécouvrable

· Remboursement de deux nouveaux emprunts et modification des ICNE

· Participation des communes de Courçay, Cormery et Communauté de Communes du Pays d’Azay le Rideau

· Annulation du remboursement aux communes des subventions au SITOVI

Il convient donc de prendre en compte ces nouveaux éléments dans le budget communautaire de l’exercice 2002.
Par ailleurs, il convient de prévoir :

· un complément de subvention au profit du syndicat de l’Echandon qui souhaite procéder à des remboursements anticipés d’emprunts pour 730 €

· le versement de la subvention au point accueil emploi pour 3405 €

· une correction de la dotation aux amortissements pour 50 €

· la réalisation de travaux sur le réseau d’éclairage public des ZAE pour 7901 €

· la traduction comptable de la mise à disposition d’un immeuble par la Commune de Sorigny (opération d’ordre budgétaire : 29 934 €)

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’accepter les modifications de crédits par chapitre, figurant dans l’état ci-annexé.

4.3. Finances : budget annexe : décision modificative n°1
· DECISION

Vu la délibération n° 2001.11.16 du conseil communautaire en date du 19/12/01 relative à la cession de terrains de la commune d’Esvres (Le Grand Berchenay) à la CCVI ;

Vu la délibération n° 2002.04.A.2.1.1 du conseil communautaire en date du 03/04/02 relative à la cession de terrains de la commune d’Esvres (ZAE St Malo) à la CCVI ;

Vu la délibération n° 2002.06.A.6.3.2 du conseil communautaire en date du 26/06/02 modifiant la superficie d’une parcelle dont la cession a été autorisée par la délibération sus visée n° 2001.11.16 ;

Vu la délibération n° 2002.10.A.3.5 du conseil communautaire en date du 16/10/02 relative à la cession de terrains de la commune de Truyes (la Cour carrée) à la CCVI ;

Considérant qu’il convient de prévoir les crédits nécessaires aux opérations d’ordre budgétaire constatant ces transferts de biens à titre onéreux ;

Considérant que l’avance consentie par la Commune d’Esvres à la SAFER pour la constitution de réserves foncières doit être analysée comme un prêt et non comme une acquisition de terrains ;

Considérant qu’il convient de modifier l’imputation initialement prévue pour le remboursement par la CCVI à la Commune d’Esvres de cette avance compte tenu de la substitution de la CCVI en tant que créancier de la SAFER (délibération n° 2002.03.A.2.4 du 06 mars 2002) ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’accepter les modifications de crédits par chapitre, figurant dans l’état ci-annexé.

4.4. Modification du tableau des effectifs
· DECISION

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu le tableau des effectifs de la Communauté de Communes modifié par le conseil communautaire le 04 septembre 2002 ;

Considérant que sur le plan organisationnel le remplacement de l’agent administratif qualifié ayant sollicité son placement en disponibilité à compter du 01/10/02 a été pourvu par le recrutement d’un agent administratif ;

Considérant que suite à cette réorganisation de service l’emploi d’agent administratif qualifié désormais vacant peut donc être supprimé ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide par 24 voix pour et 1 abstention :

· De supprimer l’emploi d’agent administratif qualifié ;

· De modifier à compter du 27 novembre 2002 le tableau des effectifs du personnel titulaire comme suit :

	Filière
	Grade
	Catégorie
	Effectif

Budgétaire
	Temps

Non Complet
	Effectif

au 27/11/2002

	Administrative
	Attaché/Directeur Général 

des Services

(emploi fonctionnel)
	A
	1
	0
	1

	Technique
	Technicien
	B
	1
	0
	1

	Administrative
	Agent administratif
	C
	2
	0
	1

	TOTAL
	
	
	4
	0
	3


4.5. Modification de la composition des commissions
· DEBAT
M. A. Maurice indique que ces nouvelles désignations ne vont en rien alléger le fonctionnement des commissions. Il note une désaffection pour les travaux des commissions auxquels leurs membres participent de moins en moins.

A multiplier les représentations dans les commissions on va multiplier les heures de présence des délégués communautaires qui croulent déjà sous le travail alors que dans le même temps les conseillers municipaux « ordinaires » sont coupés du fonctionnement de la CCVI. De plus on introduit une inégalité de plus dans la composition des commissions par la surreprésentation de certaines communes.

· DECISION

Vu l’article L. 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’article 32 du règlement intérieur de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;

Considérant que hors le Président de la CCVI, Président de droit,

La commission « aménagement de l’espace communautaire » est composée de neuf membres,

La commission « actions sociales – équipements sportifs et culturels » est composée de onze membres,

La commission « élimination des déchets » est composée de douze membres,

La commission « politique du logement social » est composée de huit membres,

La commission « voirie d’intérêt communautaire » est composée de dix membres,

La commission « développement économique » est composée de onze membres,

La commission « finances » est composée de sept membres,

La commission « tourisme et gestion du patrimoine communautaire » est composée de dix membres,

La commission « communication » est composée de sept membres.

Considérant que la composition des commissions avait été déclarée provisoire lors de leur constitution initiale (cf. procès verbal de la séance du 02 mai 2001) ;

Considérant la démission de M. LANDRE de la Commission "Elimination des déchets" ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire procède pour chacune des commissions à la désignation de membres supplémentaires.

· Sont élus par 24 voix pour et 1 abstention les membres supplémentaires suivants :

	Aménagement espace communautaire
	Actions sociales Equipements sportifs et culturels
	Elimination des déchets
	Politique du logement social

	M. VIAUD

M. TURCO

Mme GABILLAT

M. SALMON
	M. COUSTEAU

Mme GINER

M. LANDRE
	M. TURCO

M. BALANGER

M. BRUN

M. GAUTHIER
	M. B. MAURICE

M. FAURE

Mme MASVEYRAUD

M. BOURINEAU


	Voirie d’intérêt communautaire
	Développement économique
	Tourisme et gestion du patrimoine communautaire
	Communication

	M. BOURINEAU

M. MARTRES
	M. TURCO

M. B. MAURICE

Mme GINER

M. PELLETIER

M. FILLON
	M. COUSTEAU

M. METAIS

M. SALMON

Mme GINER
	M. BALANGER

M. BLONDEAU

M. REVECHE


4.6. Election d’un délégué au CNAS
· DECISION

Vu l’article 37 du règlement intérieur de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;

Considérant que la Communauté de Communes du Val de l’Indre a adhéré au Comité National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Considérant qu’aux termes de l’article 24 du règlement de fonctionnement du CNAS chaque collectivité adhérente doit désigner un délégué représentant le collège des élus ;

Etant précisé que :

La durée du mandat des délégués locaux est calquée sur celle des conseillers municipaux.

Le délégué de la CCVI sera donc élu jusqu’en 2007.

Ce délégué sera convoqué chaque année à l’Assemblée Départementale au cours de laquelle il aura à émettre un avis sur toutes les questions mises à l’ordre du jour par le Président de la délégation départementale et notamment :

· Sur le rapport d’activité du CNAS, sur un rapport d’orientations budgétaires, sur les comptes de l’exercice clos, sur le montant de la cotisation de l’année suivante et sur les propositions du Conseil d’Administration.

· Sur le rapport moral et financier de la délégation départementale.
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire procède à la désignation du délégué de la CCVI au CNAS :

· Est élu à l’unanimité des 25 suffrages exprimés M. Daniel BALANGER.

Le Président,

Pierre Palat

Les membres du conseil communautaire,

Mme GABILLAT

M. THIMEL

M. FAURE

M. TURCO

M. NOYANT
M. AUDET

Mme GINER

M. REVÊCHE

M. MARTRES

M. METAIS

M. B. MAURICE

M. BALANGER

M. A. MAURICE

M. ARRAULT

Mme FAUTRERO

M. PLOQUIN

M. LANDRE

M. GAUTHIER

Mme MASVEYRAUD

M. THALINEAU

M. FILLON
M. PARIS

M. LE NOACH
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